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JUILLET-AOÛT-SEPTEMBRE 2004 
TRIMESTRIEL  NUMÉRO 28 

 

Le Syndicat de tous les praticiens à diplôme hors union européenne—PADHUE (médecins, pharmaciens, sages-femmes et dentistes) 

www.snpac.fr  www.la-fps-com  

La FPS (ex-SNPAC) est le syndicat médical qui regroupe le plus d'adhérents en France...  
Le site FPS (ex-SNPAC) est le site le plus visité parmi les sites syndicaux—source http://www.alexa.co  

Patricio Trujillo : Patricio Trujillo :   

Il n’y avait pas de chemin…Il n’y avait pas de chemin…  

On l’a bâti en avançant... Ensemble.On l’a bâti en avançant... Ensemble.  
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NPR : places ouvertes—session 2004 

 

Attention, le nombre maximum d'inscriptions sur la liste d'aptitude par pro-

fession, discipline, et spécialité vient d'être modifié par un arrêté du 1er oc-

tobre 2004, merci de vous reporter à l'arrêté modifié ci-dessous : 

Arrêté du 21 juillet 2004 portant ouverture des épreuves de vérification des 

connaissances mentionnées aux articles L.4111-2 et L.4221-12 du code de 

la santé publique...  
Pour obtenir les détails, tapez www.snpac.fr  

Pour obtenir l’annuaire de la FPS, 

envoyez un chèque d’une somme de  

10 Euros à l’ordre de la FPS  

 

Pour faire la mise à jour, contactez le res-

ponsable, Dr Jacques SUNDA : 

mav.sunda@wanadoo.fr / Tél. : 

06.82.41.23.37 

Pour les autres fascicules, tapez  
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Cotisation 2004 - FPS   
 

La cotisation annuelle est de 50 euros. Ceci concerne l’ensemble des PADHUE – Praticiens à di-

plôme hors Union Européenne (associés = attachés, assistants, chefs de clinique / contractuel = PAC, attaché, 

assistant / ancien contractuel = PH, Libéral).  

Enquête nationale de la FPS  

* Transformation des postes PAC en postes PH  
Hôpitaux généraux : responsable Dr M. Amour. CHU et AP-HP : responsables Dr L. Boudaoud et M. Oudjhani 

* Les PADHUE occupant un poste PH, installés en libéral, chefs de service ou échoués au con-

cours PH (4 fois). Responsable : Dr P. Trujillo-Gutierrez. 

Envoyez-nous en indiquant votre catégorie : votre nom, votre spécialité, votre lieu de travail et l'année d'obtention 

du concours PH éventuellement. 

*  Les PH associés recensement de la FPS. Responsable : Dr M. Kassem  

Envoyez-nous vos nom, spécialité, lieu de travail et l'année d'obtention du concours PH. 

 

Pour participer à notre enquête, envoyez nous la fiche en cliquant sur www.snpac.fr 

 

 Le Syndicat de tous les praticiens 

  à diplôme hors union européenne 

(médecins, pharmaciens, 

 sages-femmes et dentistes) 
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Chers amis,  

 

Très bientôt va  se tenir notre 

congrès, le 20 novembre. 

J’espère que votre présence 

sera conséquente et que nos 

travaux seront très riches. 

 

Nous avons, très récemment, 

mobilisé notre énergie et nos 

troupes devant le ministère.  

Nous étions peu mais notre 

mobilisation médiatique fut 

forte. Donc notre probléma-

tique intéresse et sensibilise. 

Actuellement se met en place 

une nouvelle procédure de re-

crutement, avec ses aléas ses 

imperfections et donc sa né-

cessaire adaptation. 

 

Nous avons manifesté pour 

que celle-ci concerne toutes 

les spécialités ; c’est chose 

faite. Nous avons demandé 

un décompte des candidats 

en tenant compte des par-

cours, c’est-à-dire le hors, 

quota pour passer directe-

ment devant une commis-

sion ;  c’est encore un combat 

non gagné qui sera, je pense,  

difficile. 

 

Notre tutelle parle de procé-

dure de recrutement, mais 

sans la dénaturer elle pour-

rait être une procédure de ré-

gularisation ; il faut que la tu-

telle nous demande notre im-

pression, cela évitera de re-

commencer à créer des caté-

g o r i e s  d e  p r a t i c i e n s 

« inclassables » ? Ils sont sans 

avenir évident mais ils sont 

présents et travaillent dans 

les hôpitaux. 

 

Notre souci est également de 

se demander si la commis-

sion sera clairvoyante et oc-

troiera naturellement le fa-

meux sésame qui est l’autori-

sation de la profession 

(médecine, pharmacie, chirur-

gie dentaire…). Prendra-t-elle 

ses décisions sans chercher à 

maintenir nos collègues dans 

des statuts précaires car,  

malgré tout, il faut continuer 

à faire tourner les services, 

les gardes et les astreintes.  

Notre vigilance sera de tous 

les instants. 

 

Vous voyez, chers amis, le 

chemin est encore long et se-

mé d’embûches. Soyez très 

nombreux pour notre congrès 

du 20 novembre, c’est grâce 

à votre détermination et à 

votre motivation que les pro-

blèmes se règleront. 

 

 Jamil AMHIS 

Adresse : 

 

FPS  

17 rue de la Bluterie, 

94370 Sucy en Brie.    

 

 http://www.snpac.fr 

Http://www.la-

fps.com      
 

  : snpac @ snpac.fr 
 

:  
06.63.07.22.34 

06.70.03.71.10 

06.60.58.51.48 

06.60.66.20.90 

 

 :  

01.45.17.52.73 

04.91.72.49.20 
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Manifestation des Praticiens à diplôme Hors Union Européenne (médecins, pharma-

ciens, chirurgiens dentistes et sages-femmes) en blouse blanche et en tenue de bloc. 

Revue de presse concernant cette manifestation se trouve au milieu se ce numéro 

Communiqué de Presse du 11 septembre 2004 

Mercredi 15 septembre 2004 de 14H à 17H 
devant le Ministère de la Santé 
(8 Av. Ségur à Paris 8éme, Métro : Ségur) 

Conférence de presse devant le Ministère de la Santé à 17H 

 
Alors que toutes les études et rapports officiels concernant la 

démographie médicale aboutissent à la même conclusion que 

«le système hospitalier public fonctionne grâce à l’indispen-

sable présence des praticiens à diplôme hors union euro-

péenne», la Fédération des Praticiens de Santé (FPS) est sur-

prise et scandalisée de constater qu’il n'est toujours pas mis en 

place de mesures efficaces, pour en finir avec les conditions 

d’exercice très précaires dont souffrent encore, un nombre trop 

important de ces praticiens. 
 

La FPS a accueilli avec soulagement l’apparition du décret du 8 

juin 2004, mettant en place une nouvelle procédure d’autorisa-

tion d’exercice pour les Praticiens à Diplôme Hors Union Euro-

péenne (PADHUE). Ce décret et les arrêtés qui organisent le 

déroulement d’un concours classant par spécialité à partir de 

mars 2005, mettent fin à 3 ans de retard, marqués par une ab-

sence totale de procédure d’équivalence de diplôme pour les 

PADHUE. Les anciennes procédures (PAC, CSCT) sont closes 

depuis fin 2001. Cependant et compte tenu des besoins immi-

nents, les hôpitaux, poursuivent le recrutement des PADHUE 

sous des statuts caractérisés par une grande précarité, passant 

outre la loi qui interdit tout recrutement depuis juillet 1999. En 

retardant la mise en place de cette nouvelle procédure, le minis-

tère ne fait que conforter cet état de fait. En tolérant, voire en 

encourageant implicitement cette précarité, la tutelle n’assume 

plus l’obligation constitutionnelle d’assurer le droit à la santé à 

tous les citoyens. 
 

La FPS dénonce l’esprit de cette nouvelle procédure qui ne 

tient pas compte des 3000 PADHUE exerçant actuellement 

sans équivalence dans des conditions inacceptables : 

· Les deux tiers des spécialités médicales et le tiers des 

spécialités chirurgicales ne sont pas ouverts au con-

cours. 

· Le quota des places réservées (155 postes pour l’en-

semble des spécialités médicales ouvertes, 15 postes 

de pharmaciens, 15 postes de chirurgiens dentistes et 

30 postes de sage-femmes) est « ridicule » comparée 

au nombre de praticiens exerçant actuellement dans 

les hôpitaux en France. 

Les blocages des négociations en cours sur un nombre non-

négligeable de dossier snous amènent à manifester devant le 

Ministère de la santé le 15 septembre 2004 et de revendiquer : 

 

1/ La nouvelle procédure de recrutement (NPR) des PAD-

HUE :  
· Ouverture du concours à toutes les spécialités pendant 

au moins 3 ans et fixer le nombre de postes ouverts en 

tenant compte du nombre de PADHUE exerçant ac-

tuellement en France sans équivalence. 

· Etendre le recrutement hors quota réservé aux réfugiés 

politiques, à tous ceux qui auraient déjà validé les 3 

ans de stage. 

· Les DIS, les CSCT reçus et les Praticiens « dits  les 

trois ni » et ayant exercé des fonctions hospitalières 

avant la promulgation de la loi du 27 juillet 1999, dite 

loi C.M.U., doivent pouvoir se présenter devant la 

commission d’autorisation d’exercice, sur la base des 

services rendus, sans épreuves écrites, en étant comp-

tabilisés hors quota. 

· Supprimer le second quota au niveau de la commission 

d’autorisation d’exercice. 

 Inscrire au tableau de l’ordre des médecins tous 
les candidats reçus sur la liste d’aptitude. 

 Les CHU doivent également pouvoir bénéficier de 
cette nouvelle voie de recrutement pour 
les  Chefs de Cliniques et les Assistants Hospita-
lo-Universitaires. 

 
2/ L’autorisation d’exercice de la médecine et de la chirur-
gie dentaire doit être attribuée à tous les candidats 
ayant validé l’examen CSCT écrit et oral. 
 
3/ Poursuite de la transformation des  postes de PAC 
en postes PH. Les PAC doivent être prioritaires sur leur 
poste transformé. 
 
4/ La titularisation automatique des PH associés dès 
qu’ils obtiennent la nationalité d’un pays de la commu-
nauté européenne. 
 
5/ Les pharmaciens biologistes doivent avoir accès à la 
qualification et également aux titres de 

«
 directeur 

»
 et 

«
 directeur adjoint 

»
 de laboratoire. 

 
6/ Revoir la situation des écartés de la commission des 
10 ans dont la grande majorité exerce depuis plus de 15 
ans en France. 
 
7/ Intégration totale des PADHUE – dentistes dans le 
système sanitaire français. 
 

La FPS se réserve le droit d’étendre et de durcir ses 
actions dans les jours qui suivent si la tutelle refuse de 
prendre en considération toutes ces revendications. 

 
Le Conseil d’Administration de la FPS 
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CH  d’Orsay 91  Hôpital de Plaisir– Grignon (78) Hôpital Rothscild  

 RER—20 mn de Paris   75012 Paris 
 Service de Psychiatrie  Propose un poste PAC Propose des postes  
Recrute PAC—PH  en Médecine gériatrique Médecine Générale 

Contacter  Dr Bonnel Contacter Dr Mandelbaum Dr Tissandier      

 Tél : 01.69.29.76.20 Tél. : 01.30.79.57.88 ou 89  Tél. 01.40.19.30.39   
      
  

 
CH de Rothschild (75012)  CH Arles (13200)  CH St Louis -Demande un poste 
 Médecine générale  Psychiatrie AP-HP 
 Recherche Médecin  Propose un poste d’assistant Hémobiologie ou Biologie  

Contacter Dr Tissandier   Contacter Dr Joubert Poste Praticien attaché 

  01/40/19/30/39 Tél :  04 90 96 38 19 hamjar@hotmail.com 

R E C R U T E M E N T S Ou tapez http://www.snpac.fr/offre_demploi.htm 

La liste est mise à jour 2 fois par mois... 

L’INPH RECRÉE SON PÔLE «  HÔPITAUX GÉNÉRAUX »  

    Egora 7/10/04 / Sandra Boutin 
 

  Pendant plusieurs semaines, on les a appe-
lés les « dissidents de l´INPH ».  
Le SNPH-CHG, l´UPHP et la branche méde-
cins hospitaliers de l´union syndicale CFE-
CGC n´étaient plus en accord avec 
l´intersyndicale à laquelle ils étaient rattachés.  
 
Aussi, en mai dernier, ils décidaient de sus-
pendre leur participation aux instances de 
l´Intersyndicat des praticiens hospitaliers puis 
littéralement de le quitter, plus proches désor-
mais de la Confédération des hôpitaux géné-
raux (CHG) et du collectif  de défense de 
l´hôpital public. 
 
  Toujours est-il que suite à ce triple départ, 
l´intersyndicale de Rachel Bocher se retrouvait 
sans représentant des hôpitaux généraux, 
d´où la création d´un nouveau syndicat, le 
SNHG (Syndicat national des hôpitaux géné-
raux) présidé par le Dr. Alain Jacob, lequel, 

dans un entretien accordé à Egora, explique 
que de nouvelles adhésions lui parviennent de 
façon régulière mais que, pour l´instant, son 
syndicat ne compte qu´une cinquantaine de 
membres. 
 
  Cette création de syndicat arrive à point nom-
mé, son président   participant aux négocia-
tions statutaires qui démarrent. Attaché au sta-
tut unique, il souhaite que son syndicat contri-
bue à rendre les carrières hospitalières plus 
attractives. Pour ce faire, le Dr. Jacob veut tra-
vailler à ce que la pénibilité, l´implication dans 
la vie et l´organisation de l´hôpital ou encore la 
recherche et l´enseignement soient valorisés.  
 
En revanche, il peine à comprendre ses con-
frères hospitaliers mobilisés ce jeudi contre la 
nouvelle gouvernance alors que des négocia-
tions sont en cours. Selon lui, « il n´y avait pas 
matière à faire grève ». 
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FFLASHLASH  INFOINFO  DEDE  LALA  FPS !!!FPS !!!  

Pour obtenir plus des détails, tapez www.snpac.fr . N’hésitez pas à 
réagir à ces dossiers en écrivant à la FPS 

DU Imagerie en Oncologie 

2004-2005   

 

Faculté du Kremlin-Bicêtre (Paris –sud XI). 

Co-Responsable : Dr Djamel TIAH. 

Inscript
ion : Se

crétaria
t du Pr 

Y. Me-

nu, Hôpi
tal de B

icêtre, 
service 

de ra-

diologie
 Broca, 

78 rue d
u GL. Le

clerc, 

94275 Le
 Kremlin

 Bicêtre
 Cedex. 

 Tél. 

01 45 21
 28 09 /

 01 45 2
1 33 87.

 

E-mail:
 sylvie.

boulle@
bct.ap-

hop-

paris.fr
  

3ème séminaire de la FPS  
Samedi 18 septembre 2004  

 

Les responsables de la FPS se sont réunis le samedi 18 sep-

tembre 2004 pour préparer et affiner les revendications de la 

FPS concernant plusieurs dossiers :  

La  NPR, les CSCT, les PAC, la commission de recours de 10 

ans, les DIS, les associés, les PH associés, les biologistes, les 

dentistes, les pharmaciens, la tarification à l’hôpital, la gou-

vernance hospitalière, la vigilance à l’hôpital, .. 

Et bien sûr la préparation de notre _ème congrès du 20 no-

vembre 2004. 

 

Nouveau syndicat 

Le Syndicat National des Hôpitaux Généraux  ac-

cueillera l’ensemble des praticiens de toutes spé-

cialités pour défendre l’avenir, la qualité et l’at-

tractivité de l’Hôpital public.  

 
Contactez-nous, inscrivez-vous, syndiquez-

vous ! 

 
Alain JACOB—Président 

Chirurgie cervico-faciale et ORL 

CH Sud-Francilien 

91014 Evry Cedex 

alain.jacob@ch-sud-francilien.fr 

 

Régions—Elections 

 

La FPS renouvelle ses délégués régionaux. 

Les élections auront lieu lors de notre congrès 

du 20 novembre 2004. 

Les nouveaux délégués élus assumeront leurs 

responsabilités pour les années 2004– 2005 et 

2006. 

Envoyez vos candidature avant le 5 novembre 

2004. 

Message à tous les PADHUE 
Suite aux attaques multiples (virus) sur le site 

de la FPS et sur nos adresses e-mails notam-

ment snpac@snpac.fr, nous avons bloqué 

toutes nos adresses e-mails...  

Pour contacter la FPS, veuillez nous écrire au 

17, rue de la Bluterie, 94370 Sucy en Brie. 

ou utilisez nos fax :  01.45.17.52.73 / 

04.91.72.49.20 

Merci de votre compréhension. 
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Les praticiens hospitaliers associés Les praticiens hospitaliers associés ––en attente de titularisation !!!en attente de titularisation !!!  
Par le Dr HJ TAWILPar le Dr HJ TAWIL  

 

   

La FPS attend toujours, depuis maintenant 

trois ans, la publication d’un décret concer-

nant les PH associés. La tutelle nous a pro-

mis la publication rapide de ce texte.  

 

Mais il est vrai que le temps administratif 

est plus lent que le temps syndical. 

 

La FPS demande officiellement à la tutelle 

de mettre leur promesse en application 

avant la fin de cette année 2004... 
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éP 1 11Arrêté du 21 juillet 2004 portant ouverture des 

épreuves de vérification des connaissances mention-

nées aux articles L. 4111-2 et L. 4221-12 du code de la 

santé publique (Journal officiel du 3 août 2004)  

Les épreuves de vérification des connaissances ouvertes 

aux personnes françaises ou étrangères non titulaires du 

diplôme français d'Etat pour l'exercice de la profession de 

médecin, de chirurgien-dentiste, de sage-femme et de 

pharmacien (session 2004) sont organisées selon les mo-

dalités suivantes : 

La période d'inscription à ces épreuves est fixée du 4 au 

17 octobre 2004, à 17 heures, terme de rigueur. 

Les demandes parvenues après la clôture des inscriptions 

seront déclarées irrecevables. 

Les dossiers de candidature sont à déposer auprès des 

directions régionales des affaires sanitaires et sociales et 

auprès des directions départementales des affaires sani-

taires et sociales d'outre-mer. 

Les épreuves écrites se déroulent par profession, disci-

pline et spécialité, dans les centres suivants : 

- Toulouse : pour la profession de médecin (disciplines 

chirurgie et biologie) ; 

- Strasbourg : pour la profession de médecin (discipline 

médecine, sauf spécialité psychiatrie) ; 

- Orléans : pour la profession de médecin (spécialité psy-

chiatrie) et pour la profession de chirurgien-dentiste ; 

- Dijon : pour la profession de pharmacien ; 

- Poitiers : pour la profession de sage-femme. 

Ces épreuves seront organisées entre le 28 février et le 

13 mars 2005. Un arrêté du ministère chargé de la santé 

précisera les dates et heures de ces épreuves par profes-

sion, discipline et spécialité. 

 

Les listes des candidats autorisés à concourir seront pu-

bliées au Journal officiel de la République française. 

La composition des jurys est affichée dans les centres 

d'examen. 

Les candidats reçoivent une convocation pour les 

épreuves écrites. 

Pour concourir, le candidat dépose un dossier d'inscrip-

tion comprenant les pièces prévues à l'article 4 de l'arrêté 

fixant les conditions de déroulement des épreuves de con-

trôle des connaissances pour les personnes françaises ou 

étrangères non titulaires du diplôme français d'Etat pour 

l'exercice de la profession de médecin, de chirurgien-

dentiste, de sage-femme et de pharmacien. 

Les textes concernant ce concours sont consultables sur le 

site internet suivant : www.sante.gouv.fr, rubrique « em-

plois et concours ». 

 

Les candidats inscrits en qualité de réfugié politique, 

d'apatride, de bénéficiaire de l'asile territorial ou les Fran-

çais ayant regagné le territoire national à la demande des 

autorités françaises pour les professions de médecin, chi-

rurgien-dentiste, sage-femme peuvent être inscrits en sus 

de ce quota 

Le nombre maximum d'inscriptions sur la liste d'aptitude 

par profession, discipline et spécialité est fixé comme 

suit :  

LIBELLÉ DES SPÉCIALITÉS NOMBRE 

Profession médecin  
Anesthésiologie et réanimation 20 

Biologie médicale (option hématologie et immunologie) 8 

Chirurgie orthopédique et traumatologie 5 

Chirurgie urologique 5 

Chirurgie viscérale et digestive 15 

Gériatrie 10 

Gynécologie obstétrique 20 

Médecine d'urgence 15 

Néphrologie 5 

Neurochirurgie 4 

Ophtalmologie 5 

Pédiatrie 15 

Pneumologie 5 

Psychiatrie polyvalente 10 

Radiodiagnostic et imagerie médicale 8 

Réanimation médicale 5 

Profession chirurgien-dentiste  
Odontologie 15 

Profession pharmacien  
Pharmacie 15 

Profession sage-femme  
Sage-femme 30 

La nouvelle procédure de recrutementLa nouvelle procédure de recrutement——NPRNPR  
Session 2004Session 2004——1ère promotion1ère promotion  

Arrêté du 21 juillet 2004 fixant les conditions de dé-

roulement des épreuves de contrôle des connaissances 

pour les personnes françaises ou étrangères non titu-

laires du diplôme français d'Etat pour l'exercice de la 

profession de médecin, de chirurgien-dentiste, de sage

-femme et de pharmacien (Journal officiel du 7 août 

2004) - extraits... 

IV. - La demande de candidature comprend : 

Un formulaire conforme au modèle fixé à l'annexe I, ren-

seigné, et signé par le candidat ; 

La photocopie lisible de la carte nationale d'identité ou de 

la carte de séjour ou du passeport, en cours de validité ; 

La copie du diplôme permettant l'exercice de la profes-

sion dans le pays d'obtention ; 

L'attestation de la valeur scientifique équivalente, déli-

vrée par le ministère de l'éducation nationale, de l'ensei-
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gnement supérieur et de la recherche, compétent en la 

matière, datée de moins d'un an à la date de clôture des 

inscriptions. Pour obtenir ce document, le candidat doit 

saisir le ministère chargé de l'enseignement supérieur 

d'une demande écrite accompagnée des pièces suivantes : 

- la copie du diplôme de docteur en médecine, en phar-

macie, en chirurgie dentaire ou du diplôme de sage-

femme ; 

- la traduction du diplôme, établi par un traducteur agréé 

auprès des tribunaux français ; 

- une attestation des autorités universitaires compétentes 

faisant apparaître, année par année, le détail des ensei-

gnements théoriques et pratiques ; 

- le document officiel, attribuant la qualité de réfugié po-

litique, apatride ou bénéficiaire de l'asile territorial ou 

bien celle de citoyen français ayant regagné le territoire 

national à la demande des autorités françaises, pour justi-

fier de l'inscription spécifique en cette qualité. 

Toutes les pièces justificatives accompagnant la demande 

d'inscription doivent être rédigées en langue française. 

L'absence ou la production tardive d'une des pièces men-

tionnées ci-dessus entraîne l'irrecevabilité de la demande 

de candidature. 

XII. - Les épreuves mentionnées à l'article 4 du décret 

n° 2004-508 du 8 juin 2004 susvisé comprennent : 

Une épreuve écrite anonyme de vérification des connais-

sances fondamentales pour l'exercice de la profession 

dans la discipline et/ou la spécialité, d'une durée de deux 

heures, notée de 0 à 20, coefficient 2 ; 

Une épreuve écrite anonyme de vérification des connais-

sances pratiques pour l'exercice de la profession dans la 

discipline et/ou la spécialité, d'une durée de deux heures, 

notée de 0 à 20, coefficient 2 ; 

Une épreuve écrite anonyme de maîtrise de la langue 

française, d'une durée d'une heure, notée de 0 à 20, coef-

ficient 1. Cette épreuve doit permettre d'apprécier la ca-

pacité des candidats à communiquer avec leurs patients 

ou avec l'administration, dans l'exercice de leur profes-

sion. 

XVI. - La note minimale en dessous de laquelle les can-

didats ne sont pas inscrits sur la liste d'admission est fixée 

par le jury, à l'unanimité, après avoir arrêté les notations. 

En cas de litige, le président du jury propose un vote à 

bulletin secret. Dans ce cas, les notes sont arrêtées au 

scrutin majoritaire. En cas de deuxième tour, le président 

dispose de deux voix. Les votes sont consignés au procès

-verbal. 

La note minimale mentionnée ci-dessus ne peut pas être 

inférieure à 50/100. Les candidats ayant obtenu une note 

inférieure à 6 sur 20 à une des épreuves écrites sont ex-

clus du classement. 

Le jury ne peut classer sur la liste d'admission un nombre 

de candidats supérieur à celui fixé par l'arrêté d'ouverture 

du concours. 

La note obtenue à l'épreuve de vérification des connais-

sances fondamentales départage les ex aequo. 

Les candidats absents à l'une des épreuves du concours 

ne sont pas classés. 

La liste d'aptitude arrêtée par ordre de mérite, par profes-

sion, par discipline, par spécialité est publiée au Journal 

officiel de la République française. 

 

XVII. - Pour la profession de médecin, de chirurgien-

dentiste, de sage-femme, le jury établit, s'il y a lieu et par 

ordre alphabétique, la liste des candidats qui, inscrits en 

qualité de réfugié politique, apatride et bénéficiaire de 

l'asile territorial et de Français ayant regagné le territoire 

national à la demande des autorités françaises, sont décla-

rés aptes à l'exercice de la profession ou la spécialité. 

Les candidats absents à l'une des épreuves du concours 

ne peuvent pas être admis. 

 

La liste d'aptitude arrêtée par ordre alphabétique, par pro-

fession, discipline, est publiée au Journal officiel de la 

République française. 

Arrêté du 21 juillet 2004 fixant la composition du dos-

sier à fournir à la commission et au Conseil supérieur 

de la pharmacie compétents pour l'examen des de-

mandes présentées par les personnes mentionnées aux 

articles L. 4111-2 et L. 4221-12 du code de la santé 

publique en vue de l'exercice en France des professions 

de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et phar-

macien (JO du 3 août 2004). 

 

FPS = A ce jour, cette commission n’est pas encore 

nommée !!! 

Quelques petites avancées 

La FPS a obtenu une augmentation de 30% seulement 

du nombre des places ouvertes concernant le con-

cours « NPR 2004 ». La FPS réitère sa demande de 

multiplier ce chiffre par 3 voir par 4. 

 

 A la suite de la demande de la FPS. Le dépôt de l’at-

testation de la valeur scientifique du diplôme est auto-

risé jusqu'à fin décembre 2004. 

 

NPR : pour bien préparer le concours, procurez-vous 

des annales de PAC en tapant www.snpac.fr ... 
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La  retraite des PADHUELa  retraite des PADHUELa  retraite des PADHUE———Triste réalitéTriste réalitéTriste réalité   
Pour plus de détailsPour plus de détailsPour plus de détails———procurezprocurezprocurez---vous du fascicule.vous du fascicule.vous du fascicule.   

55

La retraite de base La retraite de base 

de la sécurité socialede la sécurité sociale

 Pension de réversionPension de réversion

 Pension dépend : Pension dépend : 
 Salaire moyen de Salaire moyen de 

basebase
 25 meilleures années25 meilleures années

 Taux pleinTaux plein
 65 ans, 160 65 ans, 160 

trimestres..trimestres..

 Durée de cotisationDurée de cotisation
 160 trimestres (40 160 trimestres (40 

ans)ans)

 Pension =Pension =

salaire moyen x taux x salaire moyen x taux x nbnb trimestrestrimestres

160160

PADHUE

• Nés > 1943 +++

• Cotisent très tardivement

• Taux plein = 50 %

77

PREFONPREFON

 Régime individuel et facultatifRégime individuel et facultatif

 Fonctionnaires, A tout âgeFonctionnaires, A tout âge

 A votre rythme, racheter des annéesA votre rythme, racheter des années

 Les cotisations déductibles (11 classes), pointsLes cotisations déductibles (11 classes), points

PADHUE

• si lourdement imposés

• avantage fiscal à l’entrée

• imposition à la sortie

88

 Demande spécifique / PADHUEDemande spécifique / PADHUE

 Rachat 3Rachat 3--4 ans / études 4 ans / études (France et étranger)(France et étranger)

 Cotisations rétroactives / PADHUECotisations rétroactives / PADHUE

 Cotisations / salaire 100% et non 2/3Cotisations / salaire 100% et non 2/3

 Gardes < juillet 1996 / surtout PADHUEGardes < juillet 1996 / surtout PADHUE

 Reconnaissance de la pénibilité de travailReconnaissance de la pénibilité de travail

 Fond spécial de retraite pour les PADHUEFond spécial de retraite pour les PADHUE

Revendications de la FPSRevendications de la FPSRevendications de la FPS

On attend vos réactions…On attend vos réactions…On attend vos réactions…   
Dr Elvira Bogossian et Dr HaniDr Elvira Bogossian et Dr HaniDr Elvira Bogossian et Dr Hani---Jean Tawil.Jean Tawil.Jean Tawil.   

Dans le prochain numéro : la réforme et mieux préparer sa retraite...   
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●●   FPS : communiqué de presse du 20/9/2004FPS : communiqué de presse du 20/9/2004  
 

GREVE DES SOINS ET DES GARDES LE 
MARDI 16 novembre 2004  

 

Le conseil d’administration de la fédération des pra-
ticiens de santé (FPS), élargi aux délégués régio-
naux et présidents de zones s’est réuni le 
18/09/2004 afin : 
 

- D’étudier les différents dossiers concernant les 
PADHUE, notamment les négociations en cours 
pour la mise en place de la nouvelle procédure 
de recrutement. 

-  De préparer le 8ème congrès de la FPS, organisé 
le samedi 20/11/2004, au 46 quai de la Rapée 
75012 Paris. 

 

En ce qui concerne la journée d’action du 
15/09/2004, le bilan est jugé globalement positif, 
même si la mobilisation des PADHUE devant le 
ministère de la santé aurait pu être plus importante. 
La couverture médiatique (presse écrite, radios et 
chaînes de télévision) de cette action a été un succès 
sans précédent dans l’histoire de notre mouvement. 
 

Une délégation de la FPS a été reçue par un 
membre du cabinet du Ministre et un représentant 
de la DHOS. Lors des négociations, la délégation 
des praticiens de santé a pris note de la bonne vo-
lonté de la tutelle concernant l’organisation du con-
cours prévu pour mars 2005, afin d’éviter tout re-
tard supplémentaire de ces épreuves. Il aura déjà 
fallu attendre trois ans pour obtenir la mise en place 
de cette nouvelle procédure de recrutement. 
 

La seule amélioration obtenue pour 2005 est l’aug-
mentation de 30 % du nombre de postes de 155 à 
200 postes. 
En échange, le conseiller du Ministre s’est engagé 
à : 

- l’organisation d’un 2ème concours dès janvier 
2006 ouvert à toutes les spécialités, et que le 
quota fixé pour ces épreuves tiendrait compte 
de l’ensemble des PADHUE exerçant en 
France quelque soit leurs statuts.  
- Un audit national sera réalisé pour déterminer 
avec précision le nombre de PADHUE, leurs 

disciplines, leurs spécialités ainsi que leurs sta-
tuts. La FPS serait impliquée dans cet audit et 
son résultat rendu public.   
- Etendre le hors quota en plus des réfugiés po-
litiques aux DIS, aux CSCT et à tous ceux qui 
auraient déjà validé les 3 ans de stage. 

 

D’autre part, la délégation ministérielle s’est enga-
gée à étudier la situation toute particulière des écar-
tés de la commission des 10 ans.  
 

Nous avons également obtenu la garantie que le 
budget de transformation de postes PAC en postes 
PH serait maintenu pour l’année 2005. 
 

Nous avons interpellé le ministère sur un problème 
rencontré par nos adhérents concernant la démarche 
individuelle pour obtenir la valeur scientifique 
d’équivalence délivrée par l’éducation nationale, 
attestation à fournir lors du dépôt de dossier. Vu les 
délais très courts, cette attestation risque de ne pas 
être fournie à temps et de les priver ainsi du droit de 
concourir. D’où la nécessité de revenir à une procé-
dure plus habituelle ou toutes les pièces du dossier 
sont déposées au niveau de la DDASS ou de la 
DRASS qui se charge de scinder les dossiers en 2 
parties : Une pour le ministère de la santé et une 
autre pour le ministère de l’éducation. 
 

Jusqu’à ce jour, aucune confirmation écrite de l’en-
semble de ces mesures nous a été fournie. 
 

En l’absence d’engagement écrit pour entériner ces 
décisions, la FPS se réserve le droit de déposer un 
préavis de grève pour le mardi 16 novembre 
2004 et d’étendre les actions dans les jours qui sui-
vent si la tutelle refuse de prendre en considération 
ses revendications. 
 

   Le Conseil d’Administration de la FPS  
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Le Journal officielLe Journal officiel  

Autorisations d’exercer la profession 
 

* Arrêté du 26 août 2004 portant autorisation d'exercice de la médecine en France en application de l'article 60-1, 9e alinéa, 
de la loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d'une couverture maladie universelle (JO du 4 septembre 2004). 
* Arrêté du 21 juin 2004 portant autorisation d'exercice de la médecine en France en application de l'article  60-1, neuvième 
alinéa, de la loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d'une couverture maladie universelle (JO du 5 août 2004). 
* Arrêté du 29 juin 2004 fixant la liste des personnes autorisées à exercer la médecine en France en application des disposi-
tions de l'article 60-IV de la loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d'une couverture maladie universelle (JO du 18 
juillet 2004) 
* Arrêté du 7 juillet 2004 fixant la liste des personnes autorisées à exercer la pharmacie en France au titre de l'année  2004, en 
application des dispositions de l'article L. 4221-14-1 du code de la santé publique (JO du 22 juillet 2004)  
* Arrêté du 7 juillet 2004 fixant la liste des personnes autorisées à exercer la pharmacie en France au titre de l'année  2004, en 
application des dispositions de l'article L. 4221-9 du code de la santé publique (JO du 22 juillet 2004) 

Qualification des médecins 
 

- Arrêté du 30 juin 2004 portant règle-
ment de qualification des médecins 
(J.O n° 176 du 31 juillet 2004 page 

13654 texte n° 42) 
Vu le code de l'éducation, et notamment 

les articles L. 632-4 et L. 632-12 ; 

Vu le décret n° 2004-252 du 19 mars 

2004 relatif aux conditions dans les-
quelles les docteurs en médecine peu-

vent obtenir une qualification de spécia-

liste... 
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TRIBUNE LIBRE : PAR NOS ADHERENTS 

septembre 04 
Vide administratif concernant l’autorisation d’exercer la profession  

 

Cher(e)s collègue(s) 

Etant dans un grand désarroi professionnel, je me permets de m'adresser à votre syndicat. 
 

Je suis en France depuis bientôt 22 ans. Je suis détenteur d'une carte de résident depuis 3 ans, ce qui 
me permet de faire une demande de naturalisation pour laquelle j'ai entamé les processus administratifs. 
J'ai effectué toutes mes études en France de la 3ème au collège jusqu'à l'obtention de mon doctorat en 
médecine générale en janvier 2004 (ce qui inclut toutes les années du cursus médical dont la PCEMI et le 
CSCT). 
 

Etant de nationalité iranienne, je ne peux exercer la médecine qu'au sein de l'assistance publique et ce au 
titre de Praticien attaché associé. Ce statut ne me permet aucune évolution ou rémunération comparable 
à celle de mes confrères de nationalité française ou européenne qui exercent les mêmes fonctions. 
Je ne peux également prétendre à une inscription à l'ordre des médecins, ce qui m'empêche d'exercer la 
médecine libérale. 
 

Le recours à une dérogation ministérielle est la seule possibilité d'avoir un numéro d'inscription à l'ordre. 
Pour cela, j'ai contacté par téléphone Mr Tomasini, responsable de la commission, délivrant cette déroga-
tion au Ministère de la Santé, qui m'a clairement fait comprendre qu'il serait inutile de déposer un dossier 
pour cette requête, et que cette commission qui a lieu tous les ans au mois d'octobre n'aura pas lieu cette 
année, voire même, l'année prochaine. 
 

En conclusion, bien que je sois diplômé d'état de médecine en France, exerçant, par conséquent, les 
mêmes fonctions que mes autres confrères de nationalité européenne, je reste non-reconnu par le conseil 
de l'ordre des médecins et condamné à exercer de métier de Praticien attaché associé, sous-payé et mal 
reconnu. 
 

J'ai l'impression de faire l'objet d'une forme de ségrégation, puisque la seule différence qui met distingue 
de mes autres confrères reste ma nationalité hors communauté européenne. 
 

J'aimerais connaître les recours possibles afin de pouvoir bénéficier d'une inscription à l'ordre des méde-
cins. 
 

Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement ou entretien. 
 

Vous trouverez ci-joint une photocopie de mon diplôme d'Etat ainsi que mon curriculum vitae. 
 
Confraternellement. 
 

Docteur Naghash Zadegan Mohsen 
pejmannagash@hotmail.com  

Appel aux PADHUE 

La FPS lance un appel à tous les PADHUE qui se trouvent dans 

cette situation. Contactez le Dr Naghash pour préparer un dossier 

afin de le présenter à la tutelle rapidement… 
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La Presse    
Le Parisien , mardi 05 octobre 2004 

Ces médecins «mercenaires» de l'hôpital public. 

  Pénurie de postes et réduction du 

temps de travail obligent, des 

milliers 

  de médecins multiplient les « 

ménages », ces vacations illégales 

mais bien rémunérées discrète-

ment proposées par des hôpitaux 

publics. 

   

Budgets dans le rouge, pénurie 

d'infirmières, urgences saturées... 

Qu'il s'exprime dans la rue ou 

s'étale dans les journaux, le ma-

laise de l'hôpital ne cesse de faire 

parler de lui. Avec éclats. 

 

La négociation sur la revalorisa-

tion des praticiens hospitaliers, qui 

s'est ouverte hier avec le minis-

tère, vise en partie à trouver une 

issue à un autre malaise, sur lequel 

règne cette fois une véritable 

omerta : profitant de la pénurie 

d'anesthésistes, d'urgentistes et de 

radiologues, de plus en plus de 

médecins troquent leur poste fixe 

pour vivre de remplacements, 

offrant leurs services aux établis-

sements les plus généreux... qui 

n'hésitent plus à les payer bien au-

delà des tarifs légaux. Il y a plus 

grave. Certains de ces médecins 

cumulent aujourd'hui leur emploi 

à plein-temps avec des « ménages 

» discrètement faits ailleurs, 

quand il ne s'agit pas d'un second 

poste fixe ! Intérimaires faisant 

monter les enchères ou travailleurs 

illégaux de luxe, dans le milieu, 

on les appelle les « mercenaires » 

de l'hôpital. « L'élite médicale de 

la France qui travaille au noir, 

c'est sûr, ça fait mauvais genre », 

ironise l'un d'eux. Combien sont-

ils ? Impossible à dire puisqu'il 

s'agit de... hors-la-loi. Seule certi-

tude : si cette pratique a toujours 

existé - il y a dix ans, un directeur 

des hôpitaux avait voulu opérer 

une « descente » dans 50 cliniques 

franciliennes, suspectées de dé-

baucher des médecins du public -, 

elle s'est développée depuis deux 

ans. Et pour cause... avec désor-

mais 20 jours de « RTT » par an, 

sans oublier une récente directive 

européenne, qui limite leur temps 

de travail à quarante heures par 

semaine (et leur impose un repos 

de sécurité de 11 heures après une 

nuit de garde), « ceux qui veulent 

gruger ont un boulevard devant 

eux », soupire un chef de service 

parisien. Il rappelle « qu'après 

deux gardes de 24 heures, la se-

maine est finie ». 

 

Les agences d'intérim ne sélec-

tionnent pas toujours leurs recrues 

Témoin de l'explosion des rempla-

cements : alors que 3 500 postes 

de médecins sont vacants dans les 

hôpitaux, la seule agence d'intérim 

Allô Médic assistance dispose, 

elle, d'un fichier de 4 000 noms. 

Et le site annonces-

médicales.com, visité 1 200 fois 

par jour, affichait hier 3 606 pro-

positions. Internes en attente de 

poste ou praticiens confirmés 

testant plusieurs régions avant de 

se fixer... certes, ces abonnés de 

l'intérim ne sont pas tous des « 

sans foi ni loi », loin s'en faut. 

Mais les dérapages se multiplient. 

Ici, c'est un spécialiste de la méde-

cine nucléaire qui se fait payer 

trois jours pour le prix d'un, faute 

de quoi il rejoindra la clinique d'en 

face. Là, c'est un urgentiste pari-

sien à plein-temps qui écume les 

provinces le week-end au lieu de 

se reposer, etc. « Dans ce dernier 

cas, ce comportement contraire à 

l'éthique et totalement frauduleux 

est passible du pénal », assène le 

directeur des hôpitaux, Edouard 

Couty, qui évoque aussi et surtout 

un « vrai problème de sécurité 

pour les malades ». De fait, non 

seulement le « repos de sécurité » 

porte bien son nom, mais les 

agences d'intérim ne sélectionnent 

pas toujours leurs recrues. Enfin, 

les abonnés de l'intérim (49 « 

maisons » en cinq ans pour l'un 

d'eux) ne connaissent ni les lo-

caux, ni le matériel, ni les patients 

de l'hôpital dans lequel ils débou-

lent un beau matin. « Quand un 

médecin et une infirmière anesthé-

sistes sont tous deux remplaçants, 

là, on joue vraiment avec le feu », 

conclut un directeur. 

 

Odile Plichon 

du Médecin du 27/09/2004 par Karine PIGANEAU 

Le diagnostic de l'Inph sur la politique hospita-

lière 

Rachel Bocher : réformer la gouvernance ne suffira pas 

 

Dans un entretien avec « le Quotidien », le Dr Rachel Bocher, 

présidente de l'Inph (Intersyndicat national des praticiens hospi-

taliers), appelle de ses vœux « une décision politique forte » pour 

l'hôpital public. Elle revient sur son choix, contesté jusque dans 

ses propres rangs, d'accompagner la réforme de la gouvernance 

des établissements. 

 

Dr RACHEL BOCHER - Les négociations statutaires viennent 

au premier rang. Elles sont décisives puisqu'elles vont déterminer 

qui seront les hommes et les femmes qui feront l'hôpital demain, 

quelle que soit par ailleurs l'organisation de l'institution. Deu-

xième dossier : la T2A [tarification à l'activité, ndlr], dont il faut 

faire attention qu'elle ne soit pas une fausse bonne idée. Puis 

vient la démographie. C'est une question majeure, qui va de pair 

avec les problèmes de la formation et de l'évaluation des pra-

tiques professionnelles. Enfin, bien sûr, la gouvernance est au 

cœur de nos préoccupations. 

 

- Précisément, que pensez-vous de l'avancée des travaux sur cette 

nouvelle gouvernance des établissements ? 

 

Depuis que nous sommes entrés dans le comité de suivi de cette 

réforme - et même si nous nous sommes sentis bien seuls, au 

mois de mars, en signant le relevé de conclusions, du chemin a 

été parcouru. La plupart des membres du comité de suivi parta-

gent aujourd'hui les idées que nous, Inph, défendions au prin-

temps : la logique médicale de l'organisation des établissements, 

par exemple - au départ, nous craignions fortement qu'avec les 

projets initiaux, la rentabilité prime ; le respect de l'indépendance 

professionnelle des médecins, conformément au code de déonto-

logie ; la liste nationale d'habilitation à la fonction de responsable 

de pôle ; la garantie d'une nomination ministérielle des praticiens 

hospitaliers, la valorisation du rôle des conseils des pôles... Sur 

de nombreux points, le texte a été amendé dans le sens que nous 

souhaitions. 

 

- Pour réformer le statut des PH, vous voyez l'accord sur les chi-

rurgiens comme un tremplin ? 

 

C'est en tout cas un point de départ. Et nous revenons de loin ! 

Au mois de juin dernier, la rénovation du statut de PH devait se 

faire par voie d'ordonnance ; nous - et d'autres - avons obtenu le 

principe de négociations. Durant le mois d'août, nous avons dû 

mener un deuxième combat car nous avons eu très peur que le 

statut de PH soit mis à mal pour essayer de trouver des solutions 

à un vrai problème : celui de la chirurgie publique. On ne peut 

pas revenir toujours sur les mêmes vieux démons - ils ont pour 

nom « clientélisme », « corporatisme »... Ce n'est pas comme 

cela qu'on arrivera à avoir des jeunes PH à l'hôpital public. Au 

bout du compte, les chirurgiens ont permis d'arrêter une date : 

des négociations commenceront le 1er octobre et elles concerne-

ront non seulement les chirurgiens mais l'ensemble des spécia-

listes. Elles n'auront pas pour seul intérêt de faire du catégoriel et 

de se focaliser sur des revendications salariales ; elles auront 

aussi le souci d'une réorganisation de l'offre de soins et de la 

prise en compte des différentes missions des PH. Après, bien sûr, 

tout commence... 
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●●  Les libérauxLes libéraux  

Chirurgie : la crise, toujours ? 
Sandra Boutin—Egora 30 septembre 2004 

 

« La chirurgie est une maîtresse exi-

geante, séduisante évidemment mais 

qui demande énormément de son amant 

». C´est par ces mots que Michel Du-

cloux, président du Conseil national 

de l´Ordre des médecins engageait ce 

jeudi matin le 21è jeudi de l´Ordre, 

organisé cette fois-ci autour de « 

l´avenir de la chirurgie ». Prévu de-

puis le début de l´année, ce rendez-

vous revêtait une importance particu-

lière, au vu des évènements de l´été 

et de ce que notre confrère Philippe 

Lefait appelle « le syndrome de Wem-

bley ». Ce syndrome, il aura touché 

bon nombre de chirurgiens depuis le 

printemps et jusqu´à ce que, finale-

ment, presque contre toute attente, 

les représentants de la profession 

parviennent à pactiser avec la tu-

telle. Ce syndrome, c´est cette mul-

titude de « petites » choses qui 

mises bout à bout empoisonnent la 

chirurgie : la relève qui est insuf-

fisante, les revenus qui n´en finis-

sent pas d´être immobiles, les primes 

d ´ a s s u r a n c e  q u i  n e  c e s s e n t 

d´augmenter… Ce syndrome, c´est celui 

d´une profession en mal de reconnais-

sance, d´une profession qui souffre 

d´être considérée comme nantie par la 

population. 

« La Sécu à la chasse aux malades imaginaires » 
Libération, Le Figaro économie, Le Parisien, La Croix, La 

Tribune, Les Echos, L’Humanité  7/10/4  
Libération remarque en effet qu’« à peine nommé di-

recteur général de la Cnam, Frédéric Van Roekeghem 

[…] a décidé de traquer les arrêts de travail abusifs. 

C'était un des objectifs fixés par la réforme de l'assu-

rance-maladie qu'il a préparée et fait voter cet été lors-

qu'il était au ministère de la Santé » … « la chasse aux 

tire-au-flanc est ouverte ».   
D'autant que les contrôles ciblés sur les arrêts courts et ré-

pétés - qui entraînent la suspension des prestations dans 22 

% des cas - se poursuivront, et que les 1 500 praticiens pres-

crivant bien plus que la moyenne seront également surveil-

lés. Pour ce faire, les 1 900 médecins-conseils de la Cnam, 

eux, ne verront pas leurs troupes renforcées, mais redé-

ployées ». 

 La Croix indique aussi que « les arrêts de maladie 

[vont être] sous haute surveillance », tandis que La 

Tribune précise que « la réforme Douste-Blazy prévoit 

d’économiser 800 millions d’euros d’ici à 2007 sur les 

indemnités journalières ». par Laurent Frichet  

Egora du 29 septembre  2004 

 http://www.egora.fr 
Responsabilité civile profession-

nelle : ce que l´été a changé. 

 Sandra Boutin 

 

 Si la crise estivale de la chi-

rurgie a permis d´avancer sur un 

point, c´est bien sur la probléma-

tique de la responsabilité civile 

professionnelle. La judiciarisa-

tion croissante de la chirurgie et 

l´augmentation exponentielle des 

primes en RCP ont conduit les chi-

rurgiens à menacer de quitter le 

pays et finalement à négocier tout 

l´été avec les caisses d´assurance 

maladie et le ministère de la San-

té et ce, pour aboutir au relevé 

de décisions du 24 août. Outre les 

considérations d´ordre financier 

sur les questions de permanence 

des soins ou de mise en ordre de 

la CCAM, le relevé de décisions de 

la fin août, ainsi que la loi du 

13 août et le contrat de bonne 

pratique du 22 juillet prévoient 

plusieurs mesures relatives aux 

assurances des médecins. Qui plus 

est, ces mesures intéressent les 

chirurgiens mais également les 

autres spécialités. 
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